Pour les formations en hypnose (1er et 2ème cycle)

elles se déroulent en présentiel ; l'intégration pédagogique se fait par l'expérimentation 
en exercice à deux avec reprise, reprise de certains exercices filmés. 

Les exercices peuvent être à trois selon la taille du groupe
Toutes les formations sont construites avec une évaluations des connaissance préalables 
à la formation et une évaluation en fin de formation. Pour toutes les formations, entre votre 
demande et une réponse pour inscription à la formation, après validation des préalables quand 
il y en a, le délai est de 15 à 30 jours.


Les locaux utilisés pour les formations répondent à la règlementation d'accessibilité.

Si vous êtes porteur, porteuse d'un handicap merci de le signaler pour une adaptation des moyens de transmissions pédagogiques et une prise en compte lors du processus de formation.

Référente Handicap : S. Picard ( sandp21@yahoo.fr) tel 0603311709

Les mesures sanitaires sont mises en place en fonction des directives en cours. 
L'Organisme de formation garantit la protection des données selon la règlement en cours.


Les formations d'hypnose sont dans un processus graduel : le cycle 1 est le premier socle incontournable qui lorsqu'il est validé permet d'accéder au cycle 2 composé de 4 sessions de deux journées ( vous pouvez vous y inscrire par session ou pour l'ensemble du cycle2). 

Des sessions à thèmes dites sessions hors cycle ( c'est à dire hors cycle 1 et 2) sont proposées chaque années ; certaines peuvent être suivies avec le cycle 1 uniquement (comme préalables) ou encore cycle 1 et deux sessions au moins du cycle 2, et ce pour des raisons pédagogiques ( les indications des préalables sont notés à la rubrique « public »)

Si vous vous inscrivez au cycle 1, un CV est demandé et les préalables doivent être validés avant inscription : une évaluation supplémentaire se fait à mi parcours de formation avec une attente de 70% d'intégration d'attendus ou d'items vus en formation au moment du temps de l'évaluation , et ce pour valider la poursuite et le cycle. 

Si vous vous inscrivez au cycle deux dans son ensemble, une évaluation est faite à mi parcours de la même manière que celle du cycle 1 et avec les mêmes objectifs. 

Vous êtes informées des attendus d'évaluation au début de la formation que ce soit en cycle 1 ou en cycle 2 si vous êtes inscrit(e) au cycle complet.

que ce soit pour le cycle 1 ou le cycle 2, si vous ne parvenez pas à satisfaire aux exigences des évaluations pour validation, vous pouvez refaire gratuitement le cycle où vous êtes initialement inscrit. 

Si vous souhaitez refaire un module du cycle 2 ou le cycle 1 ou un module Hors cycle :

vous pouvez le refaire dans les deux ans qui suivent gratuitement sur simple demande à S. Picard 

et si le nombre d'inscrits le permet vous serez intégrer sur la session qui suit votre demande ou sur la suivante si le groupe est trop important (déjà à 12 personnes avant la demande). 

Les formation se déroulent soit à Dijon  soit sur l'agglomération Lilloise.
Les groupes sont au minimum de 6 pour la mise en place des formations et 
au maximum de 12 pour le bon déroulé du processus pédagogique également.

Lorsque vous êtes formés au cycle 1, vous pouvez venir vous entrainer gratuitement lors de la session suivante le sixième jour de formation sur inscription par mail auprès de Sandrine Picard (sanp21@yahoo.fr). 
